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Résumé :   

L’enfant, en droit djiboutien, évolue dans un système pluraliste. Ce pluralisme juridique n’est pas seulement 

d’ordre normatif, il est avant tout systémique. Ce système pluralisme est né par la rencontre du droit français 

importé par le biais de la colonisation française avec les autres systèmes juridiques implantés avant la 

colonisation française comme le droit coutumier et le droit islamique. Le droit colonial avait permis aux 

populations locales de continuer à jouir de leur statut d’origine surtout pour le statut personnel considéré comme 

un droit inséparable de la personne. L’accession de l’indépendance n’a pas remis en cause l’application de ce 

système. Pour le statut de l’enfant, il en résulte un éclatement. En effet il est écartelé entre le droit civil, le droit 

musulman et le droit coutumier. Contrairement aux deux autres sources le droit coutumier se singularise par 

son caractère informel c’est-à-dire que c’est un droit à l’œuvre de la société sans que cette pratique soit révélée 

par un texte. Le recours au droit coutumier est aujourd’hui marginal compte tenu de son affaiblissement dans 

les villes où il demeure supplanté par le recours aux tribunaux. Malgré ce faible recours, le droit coutumier est 

vivace en milieu rural et même chez la population pauvre qui y a recours pour régler certains conflits familiaux. 

L’originalité de cette thèse sera en autre d’étudier ce pluralisme juridique du point de vue du statut de l’enfant. 

En effet, l’enfant djiboutien peut se retrouver au carrefour de cette pluralité de norme. En plus de leur pluralité, 

les normes qui ont vocation à s’appliquer demeurent incompatibles en ce qu’elles proviennent des systèmes 

juridiques ayant des conceptions opposées sur les modèles familiaux. Cette complexité est exacerbée par 

l’absence d’un système de régulation et de partage de champs d’application entre ces normes.  

  


